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Décaler de 2 ans l’âge de départ possible à la retraite, c’est vivre 2 ans de moins à la retraite. 
Tout le monde sait que les meilleures années sont les premières, pas les dernières. A 64 ans : 
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De plus, il ne faut pas oublier que l’espérance de vie n’est pas la même entre les plus aisés 
et les plus modestes : 8 ans d’écart chez les femmes et 13 ans chez les hommes. 
D’ailleurs, les plus modestes développent 1,4 fois plus de maladies cardio-neuro-vasculaires, 
1,5 fois plus de maladies neurologiques ou dégénératives, 2 fois plus de maladies 
psychiatriques et 2,8 fois plus de diabète (DREES, Études et Résultats n°1243, octobre 2022).  
 

Oui : 29 % des hommes les plus pauvres sont déjà morts avant 64 ans (INSEE, 2018) ! 
« C’EST VRAI QU’ON VIT PLUS VIEUX, MAIS SI ON TRAVAILLE PLUS LONGTEMPS, ON AURA 
UN TEMPS DE RETARITE EN PLEINE SANTE BEAUCOUP PLUS FAIBLE. 

ENTRE UN QUART ET UN TIERS DES GENS          ATTEIGNENT LA RETRAITE EN INCAPACITE » ! 
Michaël ZEMMOUR (économiste), 9 décembre 2019. 

 

 

 
 

 

 

« IL EST NÉCESSAIRE DE TRAVAILLER 
PLUS LONGTEMPS DANS UNE 

NATION OÙ ON VIT PLUS VIEUX » ! 
Emmanuel MACRON, 15 septembre 2022, palais de l’Élysée 
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La CGT exige le retrait du projet de retraite BORNE/MACRON et revendique 
l’abrogation des contre réformes successives des retraites avec : 

• Le retrait à 60 ans pour tous à taux plein. 

• Retour à 55 ans pour les Catégories Actives (AS/AP, IDE cat B…) 

• Retour Catégorie Active pour toutes les IDE, MER, … 

• Non à toute augmentation de la durée de cotisation  


